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3e étape : Donzenac (19) > Malemort (19)
Jeudi 18 août 2022

L’étape Corrézienne de ce Tour du Limousin - Périgord - Nouvelle-Aquitaine nous mènera de Donzenac à 
Malemort et sera sûrement l’étape reine de cette 55e édition. Avec un parcours vallonné et rythmé de 
nombreuses ascensions, ce sera, sans aucun doute, l’étape la plus difficile.
Après avoir quitté Donzenac, cité médiévale ayant un riche patrimoine architectural, les coureurs partiront vers 
Allassac et Saint-Viance et graviront les premiers contreforts de la Corrèze à Albignac. La course poursuivra alors 
sa route vers Aubazine, et sa célèbre abbaye qui a accueilli au début du XXe siècle Coco Chanel, et passera 
ensuite une première fois sur la ligne d’arrivée à Malemort pour une boucle de 85 kilomètres.

Les coureurs se dirigeront vers la côte de Sainte-Féréole, où le deuxième meilleur grimpeur de la journée sera 
jugé, avant de continuer vers Le Saillant. Les côtes de Vertougit, à 6,3 %, et de Saint-Antoines des Plantades, à 
4,4 %, situées respectivement à 37 et 8 kilomètres de l’arrivée, pourraient favoriser les puncheurs. Mais seront-
elles suffisantes pour faire la sélection ?

Points Sprint :
❖  Km 49,6 : Jugeals-Nazareth
❖  Km 125,1 : Sadroc
❖  Km 128,8 : Saint-Bonnet-L’enfantier 

Corrèze le Département
❖  Km 153,4 : Objat

L’ÉTAPE EN BREF :  En direct à 15 h 

Donzenac (19) > Malemort (19) – 181,7 km

Points Meilleur Grimpeur :
❖  Km 73,0 : Côte d‘Albignac - M.G. 2
❖  Km 114,0 : Côte de Sainte-Féréole - M.G. 2
❖  Km 144,3 : Côte de Vertougit- M.G. 1
❖  Km 173,4 : Côte de Saint-Antoine des Plantades - M.G. 2


